DU ‘TRIP’ A LA JUSTICE.

(‘TRIP’, c’est-à-dire, ‘Trade Related Aspects of Intellectual Property Rights’, ‘Aspects de la Propriété intellectuelle des Droits liés au Commerce’).

Au cours de l’interminable présentation du film, ‘The Constant Gardener’, une dédicace particulièrement touchante apparaît soudain. Elle félicite Yvette Pierpaoli et tous les autres activistes et agents de développement qui ‘ont vécu et sont morts parce qu’ils se sentaient concernés’. Cela inclut surement un bon nombre de missionnaires européens. ‘The Constant Gardener’ est un film fantastique qui a fait salle comble pendant longtemps dans les cinémas irlandais et semble bien placé pour récolter un ou deux Oscars. Adapté du roman du même nom écrit par John Le Carre, il présente une histoire qui touche les coeurs de beaucoup, spécialement les coeurs de ceux et de celles qui sont proches des peuples du Kenya. Le thème central du film: l’exploitation des peuples indigènes dans la plus grande partie du monde, spécialement en Afrique, par des tests illicites de remèdes par des compagnies pharmaceutiques multinationales; cette exploitation n’est pas le fruit d’un complot organisé, mais elle concerne un grand nombre de missionnaires. Si bien que, en fait, c’est maintenant un domaine-clé sur lequel se centre le Réseau Foi et Justice (AEFJN) cette année et dans le prochain avenir. Le problème particulier sur lequel AEFJN concentre son effort est l’accès aux médicaments, et la qualité de ces médicaments.

L’ "accès" aux médicaments était également le thème de la Conférence Internationale de Bangkok sur le Sida. Ce mot "accès" incluait l’accès à l’éducation aux méthodes de prévention, et l’accès à des médicaments de bonne qualité et de prix abordable. Les Compagnies pharmaceutiques qui avaient fait des frais exhorbitants pour décorer les salles d’exposition, et dont les délégués faisaient la queue autour du stand où se trouvaient des ‘freebies’ de marques très chères, promettaient avec insistance que l’ "accès" était évidemment leur priorité à elles aussi.

Deux ans plus tard, il n’y a pas eu encore grand changement. Médecins sans Frontières MSF), l’agence internationale qui fournit aux docteurs et autres agents de la santé ce dont ils ont besoin pour faire face aux désastres et aux crises pandémiques, ont organisé des campagnes internationales en vue d’un meilleur accès aux médicaments essentiels. Ils ont, se basant sur leur expérience dans ce domaine, mis en lumière deux secteurs qui sont l’objet d’inquiétudes. Premièrement, beaucoup de questions sont soulevées à propos de la qualité des médicaments qui sont envoyés aux pays d’Afrique, et deuxièmement, le prix de ces médicaments qui est prohibitif dans beaucoup de situations. Selon le WHO (World Health Organisation) on estime à un million le nombre de gens qui suivent le traitement ART (Thérapie Antiretrovirale) dans la plus grande partie du monde. Toutefois, un grand nombre de ces malades font face à une crise menaçante. Dans des pays, tel que le Brésil, les Etats Unis et l’Europe, où ART a été adopté pour une longue période - l’expérience montre maintenant qu’après quelques années - le premier traitement d’ART cesse d’être efficace pour un grand nombre de malades. Il y a un deuxième traitement d’ART qui doit être alors adopté. Mais cette deuxième série de remèdes est beaucoup plus chère. MSF paie actuellement, au Kenya, US$ 1400 par malade par année pour la deuxième série de médicaments, comparé aux US$ 200 par malade, par année, pour la première série. Il s’agit donc d’un coût multiplié par sept, et cela a évidemment des implications importantes pour les gens qui doivent vivre avec HIV/SIDA (PWLHA) et les agences qui, telles MSF, sont au service de la santé.

Cette très mauvaise situation est exacerbée par l’accord de WHO concernant TRIPS entré pleinement en vigueur en Inde et dans quelques autres pays en voie de développement qui ne donnent pas encore de licences pharma. Cet accord interdit la production de versions génériques moins chères que les médicaments chers, le résultat étant que les sources génériques de nouveaux médicaments se tarissent et par conséquent l’accès à de nouveaux médicaments à un prix abordable est encore moins possible pour les peuples Africains. "A partir de 2005, tous les nouveaux médicaments sont sujets à au moins 20 ans de protection par licence, sauf dans les Pays les moins développés où la capacité de production est très limitée". Une situation alarmante en vérité.

Nous sommes donc de retour à TRIPS (Trade Related Aspects of Intellectual Property Rights). Cet acronyme est pour beaucoup une barrière également insurmontable dans le mur du langage légaliste et technocratique qui rend l’ "accès" au problème fondamental très difficile. Il est essentiel, cependant, de nous familiariser avec ce TRIPS, comme nous l’avons fait pour l’annulement de la dette et tant d’autres problèmes de justice sociale - parce que c’est un paradigme important pour beaucoup de problèmes vitaux aujourd’hui. Fondamentalement, TRIPS traite d’ une affaire de souveraineté - pas seulement la souveraineté dans le domaine de la nourriture, mais aussi le droit des peuples à leur propre culture indigène, aux médicaments alternatifs, aux semences, à la diversité des espèces de plantes etc... TRIPS est un fardeau très lourd, non seulement pour les agriculteurs africains - mais aussi pour les personnes qui ont besoin de médicaments qui puissent prolonger leur vie. Nous soutiendrons Médecins sans Frontières lorsqu’ils prendront la tête de la campagne en faveur de la liberté d’accès aux médicaments essentiels au fur et à mesure du développement de nos connaissances.

Nous invitons tous ces missionnaires qui vivent en Europe et qui désirent travailler avec nous sur ce problème à se joindre à nous et à notre réseau AEFJN à travers l’Europe pour cette campagne. Nous invitons également tous ces missionnaires en Afrique qui sont confrontés sur place par ce même problème de nous tenir au courant de ce qui se passe là où ils sont en ce qui concerne l’accès aux médicaments essentiels. Vous avez un rôle vital à jouer dans notre travail.

LA DECLARATION ‘UNGASS’ SUR L’ENGAGEMENT SUR LE PROBLEME DE  L’HIV/SIDA. 

Une nouvelle et bonne opportunité pour poursuivre notre effort sur la question de ‘l’accès’ nous a été donnée par la réunion des Nations Unies qui a eu lieu au début de juin. Comme beaucoup parmi vous peuvent se rappeler, en Juin 2001, Chefs d’Etat et Représentants des Gouvernements se rencontrèrent à la session spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies dédiée au HIV/SIDA. (Cette session spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies porte un autre nom quelque peu bizarre: UNGASS). UNGASS marqua une importante étape dans la réponse globale au problème du SIDA. On reconnut que l’épidémie du Sida avait provoqué beaucoup de souffrance et de mort à travers le monde. La session spéciale des Nations Unies servit aussi à rappeler au monde qu’il y avait de l’espoir - que des communautés et des pays pouvaient, s’ils en avaient la volonté et disposaient des ressources nécessaires, changer le cours de cette terrible épidémie. Le thème, ‘Une crise globale qui demande une action globale’ servit à souligner le besoin d’une action urgente. A cette réunion, Chefs d’Etat et Représentants des Gouvernements publièrent la Déclaration de l’engagement dans la lutte contre L’HIV/SIDA. Cette Déclaration, souvent nommée la ‘Déclaration UNGASS’ est un puissant outil politique qui aide à guider et à assurer l’action, l’engagement, le soutien et les ressources pour lutter contre le SIDA.

Cette année, du 31 mai au 2 juin,une suite à la mise en oeuvre de la Déclaration sera donnée aux Nations Unies à New York. Les trois buts principaux de cette réunion seront (1)d’évaluer le progrès accompli dans la mise en oeuvre de la Déclaration de 2001; (2) de considérer les recommandations faites concernant les moyens utilisés pour atteindre les buts fixés par la Déclaration, et cela incluera la question des méthodes qui conduiront à un ‘accès’ universel; (3) de renouveler l’engagement politique.

La réunion fera appel à tous les secteurs de la communauté internationale, les gouvernements, la société civile et le secteur privé. Les opportunités données ainsi aux organisations de la société civile sont sans précédent. Pour la première fois, une personne qui a le SIDA adressera la parole à l’Assemblée Plénière, un privilège normalement réservé aux Etats Membres et aux Officiels de l’Onu. Il y aura également une réunion avec la société civile qui donnera à cette société une opportunité pour un échange de vue avec les Etats Membres. Se basant sur toutes ces discussions, une réunion à haut niveau aura lieu le troisième jour. Ce meeting culminera dans l’adoption d’une déclaration politique dont le but sera de réaffirmer et d’exprimer de nouveau l’engagement pour la mise en oeuvre complète de la Déclaration dans les années à venir.
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